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RESEAU EAU POTABLE 

 
 

 
La commune de Le Plessier-sur-Bulles fait partie du Syndicat des sources d’Essuiles 

Saint Rimault. L’eau provient d’un forage situé à Essuiles. Elle est conduite jusqu’à 
l’agglomération par une canalisation de diamètre 100 mm. Un réservoir de 150 m3 assure le 
stockage de l’eau sur la commune. A l’échelle intercommunale, le réseau est bouclé. La zone 
urbanisée de Le Plessier sur Bulles est desservie par un système en impasse. 

Depuis le réservoir, situé à l’entrée de la commune rue de Coiseaux, une canalisation 
de 150 mm de diamètre dessert la rue de Coiseaux, la rue de l’école et le chemin vicinal n°9. 
Cette canalisation se termine en impasse à l’extérieure de la zone bâtie. 

Des canalisations de diamètre inférieur à 100 mm desservent l’ensemble des rues de la 
commune. Une canalisation de 80 mm de diamètre dessert la rue de l’école. Des canalisations 
de 60 mm de diamètre desservent la ruelle de l’Eglise, la rue des Marettes, la rue de 
Monceaux et la rue de Bulles. Les canalisations de diamètre inférieur à 100 mm ne constituent 
pas un réseau bouclé mais une arborescence d’antennes en impasse. 

 
L’intérêt d’un système bouclé est qu’il favorise la circulation constante de l’eau. Au 

contraire, dans les antennes en impasse, l’eau est stagnante et peut perdre de sa qualité. 
Toutefois, dans le cas de la commune de Le Plessier sur Bulles, la longueur des antennes n’est 
pas importante et l’eau est régulièrement mise en mouvement par l’utilisation des habitants. 
Le service gestionnaire du réseau ne signale aucun problème particulier quant à la qualité de 
l’eau. 

 
 

Mai 2004 
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ASSAINISSEMENT 
 
 

 
La commune adhère à la Communauté de Communes du Plateau-Picard qui a 

compétence en matière d’assainissement.  
 

La commune dispose actuellement d’un dispositif d’assainissement autonome.  
 
Les études préliminaires relatives à la réalisation du zonage d’assainissement rendu 

obligatoire par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 ont été entreprises et ont conduit au maintien 
d’un assainissement individuel sur la commune. Le zonage d’assainissement a été soumis à 
enquête publique et est en attente d’approbation. 
 
 
 

Juin 2007 
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COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 
 

La commune de Le Plessier-sur-Bulles compte environ 160 habitants, ce qui représente 
200 kg de déchets à collecter et à traiter par jour. 

 
La gestion des ordures ménagères est assurée par la Communauté de Communes du 

Plateau Picard. Leur fréquence de ramassage est hebdomadaire (le mercredi) et la collecte du 
tri sélectif (cartons, plastiques, journaux...) s’effectue par rotation toutes les semaines.  

 
 Le territoire communal possède des points d’apport volontaire. 
 

Les habitants peuvent se rendre dans les 4 déchetteries du territoire (Saint-Just-en 
Chaussée, Maignelay-Montigny, Bulles et la Neuville-Roy) pour y déposer les déchets verts 
(tailles de haies, branchages, tontes de pelouses), les gravats (briques, carrelages, ciment), la 
ferraille (életroménagers, vélos, jantes, etc.), les gros cartons et le tout-venant (meubles, 
literie, fenêtres, encombrants…). 
Seules les déchetteries de Saint-Just-en-Chaussée et Maignelay-Montigny acceptent les 
déchets suivants : le verre d’emballage, les pneus déjantés, les textiles, les piles et les 
batteries, les huiles et filtres de vidange, les produits toxiques (peintures, solvants, 
radiographie) les huiles de friture. 
 
 Cette situation semble pouvoir se prolonger dans le cadre du Schéma départemental de 
Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères. 
 
 
 

Juin 2007 
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